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Edito

Le congrès de l’Union
Nationale des SGPEN-
CGT s’est déroulé du 26

au 29 mai 200 8 à Super
Besse dans le Puy de Dôme.

Un congrès est une étape
importante dans la vie d’une
organisation syndicale, il
défini l ’orientation revendica-
tive pour les trois années à
venir.

Le congrès n’a pas échappé à
la règle. Il a été riche en dis-
cussions. 

La situation s’y prête au
regard de la politique du
Chef de l’Etat Nicolas SAR-
KOZY et de son gouverne-
ment, de casse du service
public, de privatisation des
missions, de suppressions
d’emplois, de casse du statut.

La RGPP (Révision Générale
des Politiques Publiques) se
sont 200 000 emplois de
fonctionnaires supprimés sur
5 ans de mandature, ainsi que

la fusion de ministères et ser-
vices, parallèlement engagée
sur le territoire.

La baisse du pouvoir d’achat
et le refus du gouvernement
d’augmenter de manière
conséquente les salaires,  fra-
gilisent au quotidien les
Françaises et Français. Les
difficultés rencontrées par les
personnels, suite à la décen-
tralisation qui éclate la solida-
rité, l ’égalité de traitement,
leur statut, confirme notre
analyse depuis le début.

Pêle-mêle : 
Prime différente d’un lycée à
un collège, d’un département
à un autre. Même problémati-
que entre régions. 

Système de mutation éclaté,
clientélisme omniprésent de
la part des politiques, remise
en cause du cadrage national
« 1 607 heures – 45 jours de
congrès ouvrés, 20 minutes
de pause méridienne comp-
tées comme travaillées ». 

Congrès de l’Union Nationale des SGPEN-CGT du
26 au 30 mai 2008 à Super Besse - Puy de Dôme
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(suite de l’Edito)

L’évolution de notre outil syndical a été un
point fort de notre congrès avec la déci-
sion de maintenir l ’Union Nationale des
SGPEN-CGT de manière très claire et évo-
lutive, comme outil de tous les ATOSS.

Un groupe de travail a été mis en place
pour réfléchir à l ’évolution. 

(Vous trouverez, dans ce journal, es diffé-
rents votes du congrès :

- l ’activité menée depuis trois ans, 
- le document d ’orientation et l ’évolution
de l’outil syndical .

Les intervenants ont pointé la nécessité
de développer l’activité en direction des
personnels de laboratoires et administra-
tifs.

Les futures élections (CTP-CAP-CHS) ont
été abordées. Le renouvellement des
comités techniques paritaires, dans les
régions et départements, doit permettre à
la CGT de gagner en influence.

Pour cela, il faut constituer des listes qui

soient le reflet des différentes catégories
de personnels.

Le congrès a rappelé les grands axes
revendicatifs :

- Une gestion nationale des TOS.
- Maintien du cadrage national .
- Maintien du cadre d ’emplois spécifiques.
- A travail égal, salaire et prime égale sur
l’ensemble du territoire.
- Salaire : 1 500 euros minimum.
- Créations d’emplois de titulaires répon-
dant aux besoins des services et établis-
sements.
- Titularisation de tous les précaires.
- Retraite à 60 ans, 37.5 annuités, 75 %
du salaire.

La nouvelle commission exécutive a élu un
nouveau bureau, son secrétariat national
et son secrétaire général. Une soirée fra-
ternelle a clos le congrès.

Maintenant il faut faire v ivre les décisions
prises en commun.

Michel CAUSSEMILLE,
Secrétaire Général.

« Pour continuer à avancer ensemble, pour être mieux organisés, 
pour agir et gagner, renforcer le syndicalisme CGT,j’adhère à la CGT-ATOSS »
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Le congrès de l’UN SGPEN CGT s’est tenu à Super Besse (Puy de Dôme) 
du 26 au 30 MAI 2008

Après le rapport d’ouverture , pré-
senté par Michel CAUSSEMILLE, sur la
situation générale, revendicative et
d’activité, un débat riche en qualité et
en nombre s’est engagé avec les
congressistes.

L’activité de l ’organisation, durant les
trois dernières années, a donné lieu à
des constats dont certains points ont
été jugés négatifs comme par exemple
ceux concernant les labos et les admi-
nistratifs dû essentiellement aux man-
ques d’écrits et d’impulsion v is-à-v is
de ces catégories.

Par contre les points positifs actés par
les intervenants sont (entre autre) les
résultats aux élections des TOS et des
assistants sociaux que ce soit à l’état
ou dans les régions ainsi que la
défense immédiate des personnels
transférés et ceci malgré notre oppo-
sition réaffirmée de cette loi de
décentralisation.

L’activité a été approuvée par 69 % des
votants.

Le congrès a ensuite largement
débattu suite à une introduction au
débat, présenté par Emile RECHE, sur
la réforme de l ’Etat avec comme
princ ipaux thèmes : 

L’Etat c’est quoi ? Quelle évolution ?
Décentralisation (est-ce la réponse
aux besoins des populations ?).

Déconcentration, quelle Fonction
publique ? Quel statut de fonction-
naire.

Les invités : deux camarades repré-
sentant la Fédération des Services
Publics, Richard BERAUD, Secrétaire
Général de la FERC, le Secrétaire du
Comité Régional CGT Auvergne, l’UD,
Jean-Marc CANON, Secrétaire Général
de l’UGFF ont tous pu et sont interve-
nus à leur guise dans les différents
débats.

Les débats sur l’orientation ont
repris particulièrement notre
conception des « deux fers aux feu
», opposition à la décentralisation et
défense des intérêts immédiats des
personnels, ainsi que différentes
revendications, travail égal, salaire
égal, traitement minimum à 1 500
euros en début de grille, opposition
à la RGPP, statut unique de la f onc-
tion publique.

Il faut créer des emplois de f onc-
tionnaires titulaires répondant aux
besoins des ser vices .

Un plan de titularisation de tous les
précaires .

Une retraite à 6 0 ans après 3 7.5
annuités, 55 ans voir 50 ans pour
les tra vaux pénibles .

Continuer à combattre la loi de
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décentralisation qui n’est pas une
fatalité mais bien un choix politi -
que et de société qui éclate les soli -
darités .

L’égalité de traitement de l’usager
et des personnels sur l’ensemble
des personnels .

La défense du statut et des mis -
sions des personnels .

Une cohérence nationale de ges -
tion des T OS

L’orientation a été approuvée par
72,69 % des votants.

Le débat sur l’outil syndical faisant
suite au rapport , présenté par
Richard VIALLET, intitulé « évolution
de l’outil syndical » a confirmé que
l’immense majorité des militants des
SGPEN-CGT estiment que leur outil
doit évoluer, ne serait-ce que du fait
de la décentralisation et des transferts
des personnels.

Par contre, aucune évolution ne se
fera et ne se décidera sans les syndi-
qués du SGPEN. Ce sont eux qui déci-
deront la manière et la forme que
prendra cette évolution dans l ’intérêt
de l’ensemble des personnels.

Il a ainsi été acté la création immé-
diate d’un groupe de travail issu des
départements, ainsi que de la direc-
tion nationale pour réfléchir et propo -

ser le type de transformation tout en
gardant le caractère général du syndi-
cat. Tout doit être mis en œuvre pour
rencontrer la fédération des services
publics et organiser les élections
ensemble sur les mêmes listes en tra-
vaillant mieux ensemble partout.

Le vote sur le maintien de l’outil syndi -
cal de manière transitoire et évolutive a
été adopté par 94,53 % des votants.

Le congrès a ensuite élu sa direction
nationale, son bureau national et son
secrétariat.

Le bureau National :

BLAZY Françoise, BOUVIER Annie,
CANU François, CAUSSEMILLE Michel,
COURTIN Bernard, DURIEUX Michel,
GIORGETTI Magali, GOMES Joseph,
LESAGER Jean-Charles, MARZA
Christian, RECHE Emile, VIALLET
Richard.

Le Secrétariat National :

Michel CAUSSEMILLE a été réélu
Secrétaire Général de l’UN-SGPEN-
CGT.

Bernard COURTIN, Secrétaire National,
en charge de la politique financ ière et
de l’orga.

Richard VIALLET, Secrétaire National,
en charge de la communication.

(Les différents rapports sont disponibles sur le site http://www .cgt-atoss.org)
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RÉSULTATS DES DIFFÉRENTS VOTES:

Vote sur l’activité : Suffrages exprimés : 10 9 03

Pour : 7 4 78 soit 69 %
Contre : 3 425 soit 3 1 %

Vote sur l’orientation : Suffrages exprimés : 11 152

Pour : 8 1 06 soit 7 2,69 %
Contre : 3 0 46 soit 2 7,31%

Vote pour le maintien de l’U N- SGPEN- CGT et des SGPEN-CGT de
manière transitoire et évolutive :

Suffrages exprimés : 11 152
Pour :  10 542 soit 94,53 %
Contre : 610 soit 5,4 7%

Le congrès a élu à l’unanimité la nouvelle direction de l’U N-SGPEN-CGT.

Durcissement pour les départs anticipés longue carrière

Conséquence de l’allongement programmé de la durée 
d’assurance: les conditions du départ anticipé pour longue

carrière sont durcies d’autant.

Le ministère du Travail, des relations
sociales et de la solidarité ainsi que
la CNAV ont diffusé, courant juillet,
les nouvelles directives d’applica-
tion du dispositif « carrières longues »

pour le régime général et les régi-
mes alignés. Les modalités d’appli -
cation aux pensions civiles et mili -
taires, ainsi qu’à la CNRACL et aux
pensions des ouvriers d’État

INFORMATION ... INFORMATION ... INFORMATION ... INFORMATION ...
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(FSPOEIE), ont été arrêtées dans une
circulaire du ministre du budget du
31 juillet .

Rappelons que les salariés (les fonc-
tionnaires y compris) ayant com-
mencé à travailler très jeunes (avant
17 ans) ont la possibilité de faire
valoir leurs droits à retraite avant 60
ans, sous réserve de remplir trois
conditions cumulatives : 

- une durée minimale d ’assurance
en début de carrière (avant 16 ans
ou 17 ans selon l’âge de départ –
voir tableau) ;

- une durée minimale totale d ’assu-
rance (trimestres cotisés + trimes-
tres validés) tous régimes confon-
dus, égale à la durée d’assurance
exigée pour le taux plein au moment

du 60ème anniversaire, augmentée
de 8 trimestres ;

- une durée minimale d ’assurance
cotisée (tous régimes également) qui
varie selon l’âge de l’assuré à la
date d’effet de sa pension. 

Pour partir à 56 ou 57 ans : durée
exigée pour le taux plein + 8 trimes -
tres ; pour un départ à 58 ans :
durée exigée pour le taux plein + 4
trimestres ;

pour un départ à 59 ans : durée exi-
gée pour le taux plein.

RAPPEL

Les conditions de durée d’assurance
ne s’apprécient pas en fonction de
l’année d’entrée en vigueur de la
pension, mais en fonction de la
génération de l ’assuré. La durée
d’assurance requise pour le taux
plein est celle qui est en vigueur au
soixantième anniversaire.

Par exemple, la durée d’assurance
requise pour une retraite complète
est fixée à 161 trimestres pour un
agent né en 1949, 162 pour celui né
en 1950… quelle que soit l ’année
du départ effectif.

Pour les fonctionnaires en « service
actif » ouvrant droit à un départ
anticipé à 55 ans, la référence sera,
dans les mêmes conditions, l ’année

du 55ème anniversaire. 

Si la première catégorie de condi-
tions ne change pas (durée d’assu-
rance en début de carrière), les deux
autres sont rallongées d’un trimestre
par année de naissance pour la
période 2009 à 2012. C’est une
conséquence de l’allongement de la
durée d’assurance requise pour
bénéficier d’une retraite complète,
prévu par la loi Fillon de 2003.
Allongement qui a été confirmé par
le gouvernement, sans la moindre
négociation (161 trimestres en 2009,
162 en 2010, 163 en 2011, 164 en 2012).
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Exemples : 
Un salarié qui aura 60 ans en 2011
(remplissant les conditions de début
de carrière) pourra partir à 58 ans
en 2009 s’il réunit 1 63 + 8 = 171
trimestres d’assurance dont 163 + 4
= 167 trimestres cotisés.

Le salarié ayant 60 ans en 2012
(remplissant les conditions de début

de carrière) pourra partir à 58 ans
en 2010 s’il réunit 1 64 + 8 = 172 tri -
mestres d’assurance dont 164 + 4 =
168 trimestres cotisés.

Le tableau ci-après rassemble les
conditions requises pour les quatre
années 2009 à 2012 (toutes les
durées sont en trimestres).

Année de
Naissance

Age 
de départ

Durée 
d’assurance 

totale

Dont durée
cotisée 

Durée en début
d’activité

Durée
d’assurance pour

le calcul

1949 59 ans 169 161

5 avant la fin de
l ’année civile
des 17 ans ; 
4 dans l’année
civile des 17
ans pour les
assurés nés au
cours du der-
nier trimestre

161

1950

58 ans 170 166

5 avant la fin de
l ’année civile
des 16 ans ;
4 dans l’année
civile des 16
ans pour les
assurés nés au
cours du der-
nier trimestre 

162

59 ans 170 162

5 avant la fin de
l ’année civile
des 17 ans ;
4 dans l’année
civile des 17
ans pour les
assurés nés au
cours du der-
nier trimestre

163
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Remarque : la circulaire du ministre
du budget précise que la revalorisa-
tion de 0,8 % s’appliquera aux pen-
sions « dont la date d’effet est anté-

rieure au 1er septembre 2008 »
alors que les revalorisations annuel-
les (art L 16 du code des pensions)

concernent les pensions dont la date

d’effet est au plus tard le 1er janvier.
Autrement dit les pensions des fonc-
tionnaires liquidées à compter du

1er septembre –ce qui est le cas de
nombreux fonctionnaires- ne seront
pas concernées !

Année de
Naissance

Age 
de départ

Durée 
d’assurance

totale

Dont durée
cotisée 

Durée en début d’activité Durée
d’assurance pour

le calcul

1951

57 ans 171 171
5 avant la fin de l ’année
civile des 16 ans ;
4 dans l’année civile des
16 ans pour les assurés
nés au cours du dernier
trimestre 163

58 ans 171 167

59 ans 171 163
5 avant la fin de l ’année
civile des 17 ans ;
4 dans l’année civile des
17 ans pour les assurés
nés au cours du dernier
trimestre

1952 
et après

56 ou
57 ans 172 172

5 avant la fin de l ’année
civile des 16 ans ;
4 dans l’année civile des
16 ans pour les assurés
nés au cours du dernier
trimestre 164

58 ans 172 168

59 ans 172 164
5 avant la fin de l ’année
civile des 17 ans ;
4 dans l’année civile des
17 ans pour les assurés
nés au cours du dernier
trimestre


